
ORDoNiE', que les dits ordres du jourfoienirekimr.'

REsoL.U, qÙey Ltidi prothah,. eletté hambrefe formerae Comité
de toute la Chambr -far 1e rappcw&r Cômité SpcEial nommé
pour s'enquérir des places lës più.f conembled pour l'érefion
de Maifons de Corre&ion dans les Diftrids de Québec, Mont-
réal et des Tros-Rivièm, refpedivemnt, et des dépenfrs

probables qui pourroient en réfulter.

REsoLu, que,, Lundi prochainecetteChambre fe formera en Comité de
toute la Chambre, pourtconfidérer ultérieurement le Bill pour

éiiger un Pont fur. la Rivière Montmorency. et pourvoir aux
moyens d'en défraer es dépenfes, ainfî qu a l'itretien d'i-
celui.

AMors, <ur: motio nid Mr. Dåroclie" fcondE-pdr Mr. Langlois,

La Chambre s'eft ajournée.

F2RANCOJS BE RNIER, Ecuyer, Membre pour le Comté de Devon,

LaVanitpréalalCnie pFêtêl<g fer~men:,: c8nfformérnent. à la Loi, et

foufcrit le Rôle qui-feWd#ntient, dwAnlesCommifiaires, a prie fon

fiège dans la Chambre.

Lu l'ordre du jour pour que la Chamrbre le forme en Comité de toute

la Chambre fur le Bill, pour continuer, pour un tems limaté. un Ade

paflé dans la quarante-huitième année 4d_ *rgne -de Sa Maefté, intitulé,

9 Ade qui fàit des Règlemens plus efficaces pour le Commerce des

Bois."

En conséquence la Chambre s'eft formée en Comité.

Mr. l'Orateur a latifé la Chiaire,

Mr. La Rue a pris la Chaire du Comité, Mr.


